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ladite personne sauf en ce qui concerne les mesures préventives
visées au paragraphe 1. Le Fonds est, de toute manière, exonéré
dans la mesure où le propriétaire a pu l'être aux termes de
l'article III, paragraphe 3, de la Convention sur la responsabilité.

4. a) Sauf dispositions contraires de l'alinéa b du présent
paragraphe, le montant total des indemnités que le Fonds doit
verser pour un événement déterminé en vertu du présent article
est limité de manière que la somme de ce montant et du mon-
tant des indemnités effectivement versées, en vertu de la
Convention sur la responsabilité, pour réparer des dommages
par pollution survenus sur le territoire des Etats contractants,
y compris toute prise en charge financière dont le Fonds devra
accorder le bénéfice au propriétaire en application de l'article 5,
paragraphe 1, de la présente Convention, n'excède pas 450 mil-
lions de francs.

b) Le montant total des indemnités que le Fonds doit verser
en vertu du présent article pour des dommages par pollution
résultant d'un phénomène naturel de caractère exceptionnel,
inévitable et irrésistible, ne peut excéder 450 millions de francs.

5. SI le montant des demandes établies contre le Fonds excède
le montant total des indemnités que le Fonds doit verser en
vertu du paragraphe 4, le montant disponible au titre de la
Convention sur la responsabilité et de la présente Convention
est réparti au marc le franc entre les demandeurs sur la base
des créances établies.

6. L'Assemblée du Fonds (ci-après dénommée c l'Assemblée »)
peut décider, compte tenu de l'expérience acquise lors d'évé.
nements antérieurs et en particulier du montant des dommages
qui en ont résulté ainsi que des fluctuations monétaires, de
modifier le montant de 450 millions de francs prévu aux alinéas a
et b du paragraphe 4, sous réserve toutefois que ce montant ne
soit en aucun cas supérieur à 900 millions de francs ou inférieur
à 450 millions de francs. Le montant revisé sera applicable aux
événements survenus après la date à laquelle a été prise la
décision portant modification du montant initial.

7. A la demande d'un Etat contractant, le. Fonds met ses
services à la disposition de cet Etat dans la mesure où ils sont
nécessaires pour l'aider à disposer rapidement du personnel,
du matériel et des services dont il a besoin pour prendre des
mesures visant à prévenir ou à limiter un dommage par pollution
résultant d'un événement pour lequel le Fonds peut être appelé
à verser des indemnités en vertu de la présente Convention.

8. Le Fonds peut, dans des conditions qui devront être pré-
cisées dans le règlement Intérieur, accorder des facilités de paie-
ment pour permettre de prendre des mesures préventives contre
les dommages par pollution résultant d'un événement pour
lequel le Fonds peut être appelé à verser des indemnités en
vertu de la présente Convention.


